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ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

 

Première séance, le mardi 18 octobre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud), président de séance 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Therrien (Sanguinet) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Manon Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 08, M. Busque (Beauce-Sud) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
 
M. le président dépose les documents cotés CAPERN-093 à CAPERN-099 (annexe III). 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

2 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

 
M. Arcand (Mont-Royal), M. Therrien (Sanguinet), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) font des remarques préliminaires. 
 

MOTIONS PRÉLIMINAIRES 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose la motion suivante : 
 

Qu’en vertu de l’article 244 de nos règles de procédure, la Commission de 
l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles tienne, avant 
d’entreprendre l’étude détaillée du projet de loi no 106, Loi concernant la mise en 
œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 
législatives, des consultations particulières et qu’à cette fin elle entende, dès que 
possible, l’Assemblée des Premières nations du Québec et du Labrador. 

 
À 11 h 04, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec la permission de M. le président, Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) dépose 
le document coté CAPERN-100 (Annexe III). 
 
Après débat, la motion est rejetée. 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose la motion suivante : 
 

Qu’en vertu de l’article 244 de nos règles de procédure, la Commission de 
l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles tienne, avant 
d’entreprendre l’étude détaillé du projet de loi no 106, Loi concernant la mise en 
œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 
législatives, des consultations particulières et qu’à cette fin elle entende, dès que 
possible, Vivre en ville. 

 
À 11 h 40, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Avec la permission de M. le président, M. Arcand (Mont-Royal) dépose le document coté 
CAPERN-101 (Annexe III). 
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Après débat, la motion est rejetée. 
 
À 12 h 01, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 21, la Commission reprend ses travaux à la salle des Premiers-Ministres de 
l’édifice Pamphile-Le May. 
 
M. Therrien (Sanguinet) propose la motion suivante : 
 

Qu’en vertu de l’article 244 de nos règles de procédure, la Commission de 
l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles tienne, avant 
d’entreprendre l’étude détaillée du projet de loi no 106, Loi concernant la mise en 
œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 
législatives, des consultations particulières et qu’à cette fin elle entende, dès que 
possible, Hydro-Québec. 

 
À 15 h 25, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
Après les interventions de M. Therrien (Sanguinet) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), il est 
convenu de leur permettre d’utiliser le restant de leur temps de parole pour échanger avec 
M. Arcand (Mont-Royal). 
 
Après débat, la motion est rejetée. 
 
M. Therrien (Sanguinet) propose la motion suivante : 
 

Qu’en vertu de l’article 244 de nos règles de procédure, la Commission de 
l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles tienne, avant 
d’entreprendre l’étude détaillée du projet de loi no 106, Loi concernant la mise en 
œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 
législatives, des consultations particulières et qu’à cette fin elle entende, dès que 
possible, M. Marc Durand, docteur en géologie et professeur retraité de 
l’UQAM. 
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À 15 h 43, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, la motion est rejetée. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Le président signale que l’article 1 du projet de loi no 106, Loi concernant la mise en 
œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives, 
introduit le texte de la Loi sur Transition énergétique Québec qui comporte 90 articles. Il 
souligne que la rédaction législative consistant à introduire une loi par un article ou une 
annexe soulève certaines difficultés d’application sur le plan de la procédure 
parlementaire. Comme le Règlement ne prévoit pas à proprement dit la manière de 
procéder à l’étude des articles d’une loi ainsi introduite, le président indique que la 
Commission procédera à l’étude détaillée de chacun de ces 90 articles de la même 
manière que s’il s’agissait d’articles du projet de loi n° 106 lui-même, avec les mêmes 
temps de parole que ceux prévus à l’article 245 du Règlement.  
 
Une discussion générale s'engage. 
 
Article 1 : La Commission étudie les 90 articles introduits par la loi édictée par l’article 1 
du projet de loi. 
 

Article 1 : Après débat, l'article 1 est adopté. 
 

Article 2 : Après débat, l'article 2 est adopté. 
 

Article 3 : Un débat s'engage. 
 

Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 

Après débat, l'article 3 est adopté. 
 

Article 4 : Un débat s'engage. 
 

Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am a (annexe II). 
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À 17 h 05, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 
 

Un débat s'engage. 
 
À 17 h 16, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 5 minutes. 

 
Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am a. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am 1 (annexe I). 
 

À 17 h 22, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 5 minutes. 
 
L'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 4, amendé, est adopté. 
 
Article 5 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 2 (annexe I). 
 

À 17 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am b (annexe II). 
 

À 17 h 46, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am c (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am c. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am d (annexe II). 
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Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am e (annexe II). 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 

 
À 17 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 31, la Commission reprend ses travaux. 
 

M. Therrien (Sanguinet) propose l'amendement coté Am f (annexe II). 
 
À 19 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Therrien (Sanguinet) retire 
l'amendement coté Am f. 

 
À 20 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
L'article 5, amendé, est adopté. 
 
Article 6 : Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am g 
(annexe II). 
 

À 20 h 14, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am g. 
 
Après débat, l'article 6 est adopté. 
 
Article 7 : Un débat s'engage. 
 

À 20 h 28, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
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Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Après débat, il est convenu de suspendre l'étude de l'article 7. 
 
Article 8 : Après débat, l'article 8 est adopté. 
 
Article 9 : Après débat, l'article 9 est adopté. 
 
Article 10 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 3 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 10, amendé, est adopté. 
 
Article 11 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 4 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 11, amendé, est adopté. 
 
Article 12 : Un débat s'engage. 

 
À 21 h 14, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 18 octobre 2016 
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Deuxième séance, le jeudi 20 octobre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Therrien (Sanguinet) 
 
Autre participante : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May. 
 
À 11 h 44, M. Habel (Sainte-Rose) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 90 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1 du projet de loi. 
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Article 12 (suite) : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 12 et de 
reprendre l'étude de l'article 7 suspendue précédemment. 
 
Article 7 (suite) : Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 7 est adopté. 
 
Article 12 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am h (annexe II). 
 

À 12 h 10, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 

 
À 12 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am h. 
 
L'article 12 est adopté. 
 
Article 13 : Après débat, l'article 13 est adopté. 
 
Article 14 : Après débat, l'article 14 est adopté. 
 
Article 15 : Après débat, l'article 15 est adopté. 
 
Article 16 : Après débat, l'article 16 est adopté. 
 
Article 17 : Un débat s'engage. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am i (annexe II). 
 
À 12 h 55, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
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Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am i. 

 
À 13 h 01, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 
25 octobre 2016, à 10 heures. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 20 octobre 2016 
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Troisième séance, le mardi 25 octobre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Drolet (Jean-Lesage) en remplacement de M. Simard (Dubuc) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Jolin-Barrette (Borduas) en remplacement de Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Therrien (Sanguinet) 
  
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, Ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 03, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission du remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 90 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1 du projet de loi. 
 

Article 17 (suite) : Après débat, l'article 17 est adopté. 
 
Article 18: Après débat, l'article 18 est adopté. 
 
Article 19 : Après débat, l'article 19 est adopté. 
 
Article 20 : Après débat, l'article 20 est adopté. 
 
Article 21 : L'article 21 est adopté. 
 
Article 22 : Après débat, l'article 22 est adopté. 
 
Article 23 : Un débat s'engage. 
 
M. Therrien (Sanguinet) propose l'amendement coté Am j (annexe II). 
 

À 10 h 44, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
M. Therrien (Sanguinet) propose l'amendement coté Am k (annexe II). 
 

À 11 heures, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 23. 
 
Article 24 : L'article 24 est adopté. 
 

Il est convenu de permettre à M. Jolin-Barrette (Borduas) de remplacer Mme D’Amours 
(Mirabel). 
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Article 25 : Après débat, l'article 25 est adopté. 
 

Article 26 : L'article 26 est adopté. 
 

Article 27 : Après débat, l'article 27 est adopté. 
 

Article 28 : M. Jolin-Barrette (Borduas) propose l'amendement coté Am L 
(annexe II). 

 
À 11 h 13, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Jolin-Barrette 
(Borduas), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Jolin-Barrette (Borduas) et M. Therrien (Sanguinet) - 2. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Busque (Beauce-Sud), M. Chevarie (Îles-
de-la-Madeleine), M. Giguère (Saint-Maurice) et M. Habel (Sainte-Rose) - 5. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
L'article 28 est adopté. 
 
Article 29 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 29 est adopté. 
 
Article 30 : Après débat, l'article 30 est adopté. 
 
Article 31 : L'article 31 est adopté. 
 
Article 32 : Après débat, l'article 32 est adopté. 
 
Articles 33 et 34 : Les articles 33 et 34 sont adoptés. 
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Article 35 : Après débat, l'article 35 est adopté. 
 
Articles 36 à 38 : Les articles 36 à 38 sont adoptés. 

 
Article 39 : Après débat, il est convenu de suspendre l'étude de l'article 39. 
 
Article 40 : Après débat, l'article 40 est adopté. 
 
Article 41 : Un débat s'engage. 
 
M. Jolin-Barrette (Borduas) propose l'amendement coté Am 5 (annexe I). 
 

À 11 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 41, amendé, est adopté. 
 
Article 42 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 6 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Un débat s'engage. 

 
À midi, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 17, la Commission reprend ses travaux à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du 
Parlement. 
 

Article 42 (suite) : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 42. 
 

Article 43 : L'article 43 est adopté. 
 

Article 44 : Après débat, l'article 44 est adopté. 
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Article 45 : Après débat, l'article 45 est adopté. 
 

Article 46 : Après débat, l'article 46 est adopté. 
 

Article 47 : M. Jolin-Barrette (Borduas) propose l'amendement coté Am m 
(annexe II). 

 
À 15 h 36, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Un débat s'engage. 

 
Avec le consentement de la Commission, M. Jolin-Barrette (Borduas) retire 
l'amendement coté Am m. 

 
L'article 47 est adopté. 

 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 42 suspendue précédemment. 

 
Article 42 (suite) : M. Jolin-Barrette (Borduas) propose l'amendement coté Am n 
(annexe II). 

 
À 15 h 41, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, l'amendement est rejeté. 
 

L'article 42, amendé, est adopté. 
 

Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 39 suspendue précédemment. 
 

Article 39 (suite) : L'article 39 est adopté. 
 

Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 23 et de l'amendement coté Am k 
suspendue précédemment. 

 
Article 23 (suite) : Le débat se poursuit sur l’amendement. 

 
Avec le consentement de la Commission, M. Therrien (Sanguinet) retire 
l'amendement coté Am k. 
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L'article 23 est adopté. 
 

Article 48 : Après débat, l'article 48 est adopté. 
 

Article 49 : Après débat, l'article 49 est adopté. 
 

Article 50 : Un débat s'engage. 
 

Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 

Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 50. 

 
Article 51 : Après débat, l'article 51 est adopté. 

 
Article 52 : L'article 52 est adopté. 

 
Article 53 : Après débat, l'article 53 est adopté. 

 
Article 54 : Après débat, l'article 54 est adopté. 

 
Article 55 : L'article 55 est adopté. 

 
Article 56 : Après débat, l'article 56 est adopté. 

 
Article 57 : L'article 57 est adopté. 

 
Article 58 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 7 
(annexe I). 

 
L'amendement est adopté. 

 
L'article 58, amendé, est adopté. 
 
Articles 59 à 66 : Les articles 59 à 66 sont adoptés. 

 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

17 

Article 67 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 8 
(annexe I). 

 
L'amendement est adopté. 

 
Après débat, l'article 67, amendé, est adopté. 

 
Article 68 : Après débat, l'article 68 est adopté. 

 
Articles 69 à 73 : Les articles 69 à 73 sont adoptés. 

 
Article 74 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 9 
(annexe I). 

 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 35, la Commission reprend ses travaux à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du 
Parlement sous la présidence de M. Habel (Sainte-Rose). 
 
M. Habel (Sainte-Rose) remplace M. le président. 
 

Article 74 (suite) : Après débat, l'amendement est adopté. 
 

L'article 74, amendé, est adopté. 
 

Articles 75 et 76 : Les articles 75 et 76 sont adoptés. 
 

Article 77 : Un débat s'engage. 
 
À 19 h 51, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, il est convenu de suspendre l'étude de l'article 77. 
 

Article 78 : Après débat, il est convenu de suspendre l'étude de l'article 78. 
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Article 79 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 10 
(annexe I). 

 
Après débat, l'amendement est adopté. 

 
M. Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am o (annexe II). 

 
À 20 h 02, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

M. le président apporte une correction de forme à l’amendement. 
 

Après débat, l'amendement est rejeté. 
 

L'article 79, amendé, est adopté. 
 

Article 80 : Après débat, l'article 80 est adopté. 
 

Article 81 : L'article 81 est adopté. 
 

Article 82 : Un débat s'engage. 
 
M. Pagé (Labelle) reprend ses fonctions à la présidence. 
 

Après débat, l'article 82 est adopté. 
 

Articles 83 et 84 : Les articles 83 et 84 sont adoptés. 
 

Article 85 : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 85. 
 

Articles 86 à 90 : Les articles 86 à 90 sont adoptés. 
 

Article 1 (suite) : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 1. 
 
Article 2 : Après débat, l'article 2 est adopté. 
 
Article 3 : Après débat, l’article 3 est adopté. 
 
Article 4 : Après débat, l’article 4 est adopté. 
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Article 5 : Après débat, l’article 5 est adopté. 
 
Article 6 : Après débat, l’article 6 est adopté. 
 
Article 7 : Après débat, l’article 7 est adopté. 
 
Article 8 : Après débat, l’article 8 est adopté. 
 
Article 9 : Après débat, l’article 9 est adopté. 
 
Article 10 : L'article 10 est adopté. 
 
Article 11 : Un débat s'engage. 
 
À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 25 octobre 2016 
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Quatrième séance, le mercredi 26 octobre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Therrien (Sanguinet) 
 
Autre participante : 
 
Mme France Lampron, directrice, Électrification des transports, Hydro-Québec 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 32, M. Habel (Sainte-Rose) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 11(suite) : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 11 et de procéder à 
l'étude des articles 20 à 22. 
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Article 20 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Lampron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Busque (Beauce-Sud) remplace M. le président. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 26 octobre 2016 
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Cinquième séance, le jeudi 27 octobre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Therrien (Sanguinet) en remplacement de M. Lelièvre (Gaspé) 
 
Autre député présent: 
 
M. Billette (Huntingdon) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Jean-Félix Robitaille, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 33, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 20 (suite) : Un débat s'engage. 
 
M. Therrien (Sanguinet) propose l'amendement coté Am 11 (annexe I). 
 
À 11 h 48, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
À 12 h 06, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 
Il est convenu de permettre à M. Therrien (Sanguinet) de remplacer M. Lelièvre (Gaspé). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am p (annexe II). 
 
À 12 h 21, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Therrien (Sanguinet) propose l'amendement coté Am q (annexe II). 
 
À 12 h 30, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Therrien (Sanguinet), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Therrien (Sanguinet) - 2. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Chevarie (Îles-de-la-
Madeleine), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Habel (Sainte-Rose) et M. Morin (Côte-du-
Sud) - 6. 
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Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
L'article 20, tel qu’amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 21: Un débat s’engage.  
 
À 12 h 46, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension.  
 
Le débat se poursuit. 
 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 03, la Commission reprend ses travaux. 
 
Après débat, l'article 21 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 22 : Après débat, l'article 22 est adopté à la majorité des voix. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 11 suspendue précédemment. 
 
Article 11 (suite) : Après débat, l'article 11 est adopté. 
 
Article 12 : Après débat, l'article 12 est adopté. 
 
Articles 13 et 14 : Les articles 13 et 14 sont adoptés. 
 
Article 15 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 15 est adopté. 
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Article 16 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Robitaille de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 16 est adopté. 
 
Article 17 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 12 (annexe I). 
 
À 16 h 53, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 
L'amendement est adopté et l'article 17 est donc supprimé. 
 
Article 18 : L'article 18 est adopté. 
 
Il est convenu de procéder à l’étude des articles portant sur la Loi sur les hydrocarbures 
lors de la prochaine séance. 
 
Article 19 : L'article 19 est adopté. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 1 suspendue précédemment. 
 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 90 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1 du projet de loi. 
 

Article 50 : L'article 50 est adopté. 
 

Article 77 : Après débat, l'article 77 est adopté. 
 

Articles 78 et 85 : Les articles 78 et 85 sont adoptés. 
 

Intitulés des chapitres : Les intitulés des chapitres et des sections sont adoptés à la 
majorité des voix. 
 
Titre de la loi : Le titre de la loi est adopté. 

 
L'article 1 est adopté à la majorité des voix. 
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M. le président lève la séance à 17 h 14 et la Commission ajourne ses travaux au mardi 
1er novembre 2016, à 10 heures. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 27 octobre 2016 
 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

 

Sixième séance, le mardi 1er novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

_______________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
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À 10 h 07, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Le président signale que l’article 23 du projet de loi no 106, Loi concernant la mise en 
œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives, 
introduit le texte de la Loi sur les hydrocarbures qui comporte 269 articles. Il souligne 
que la rédaction législative consistant à introduire une loi par un article ou une annexe 
soulève certaines difficultés d’application sur le plan de la procédure parlementaire. 
Comme le Règlement ne prévoit pas à proprement dit la manière de procéder à l’étude 
des articles d’une loi ainsi introduite, le président indique que la Commission procédera à 
l’étude détaillée de chacun de ces 269 articles de la même manière que s’il s’agissait 
d’articles du projet de loi n° 106 lui-même, avec les mêmes temps de parole que ceux 
prévus à l’article 245 du Règlement.  
 
Article 23 : La Commission étudie les 269 articles introduits par la loi édictée par 
l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 1 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 13 
(annexe I). 
 
À 10 h 12, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose le sous-amendement coté 
Sam a (annexe II). 
 

À 11 heures, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 
 

Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
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À 11 h 30, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 16, la Commission reprend ses travaux. 
 

Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu) et M. Villeneuve (Berthier) - 2. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Morin (Côte-du-Sud), M. Simard 
(Dubuc) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 7. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 

M. Morin (Côte-du-Sud) remplace M. le président. 
 

Le débat se poursuit. 
 
M. Pagé (Labelle) reprend ses fonctions à la présidence. 
 

Le débat se poursuit. 
 

Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 

M. Morin (Côte-du-Sud) remplace M. le président. 
 

Le débat se poursuit. 
 
M. Pagé (Labelle) reprend ses fonctions à la présidence. 
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Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am r (annexe II). 
 

À 16 h 27, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
 
Avec la permission de M. le président, Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
dépose le document coté CAPERN-103 (annexe III). 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Un débat s'engage sur l’article 1. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am s (annexe II). 
 
À 17 h 47, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 

 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 33, la Commission reprend ses travaux. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 20 h 03, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
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Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Morin (Côte-
du-Sud) et M. Simard (Dubuc) - 4. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am t (annexe II). 

 
À 20 h 08, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 

 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Giguère 
(Saint-Maurice), M. Morin (Côte-du-Sud) et M. Simard (Dubuc) - 5. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am u (annexe II). 
 

À 21 h 14, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 
 

Un débat s'engage. 
 
À 21 h 27, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 
Avec le consentement de la Commission, M. Rochon (Richelieu) retire 
l'amendement coté Am u. 
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M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am v (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 

 
À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 1er novembre 2016 
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Septième séance, le mercredi 2 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Giguère (Saint-Maurice)¸ 
M. H. Plante (Maskinongé) en remplacement de M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques)  

 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 15, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission du remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 1 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement coté am v (annexe II). 
 
À 11 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 
6 minutes. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Rochon (Richelieu) retire 
l'amendement coté Am v. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am 14 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose l'amendement coté Am w 
(annexe II). 
 
À 11 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 
5 minutes. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu) et M. Villeneuve (Berthier) - 2. 
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Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Morin (Côte-du-Sud), M. Simard 
(Dubuc) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 7. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am x (annexe II). 
 
À 12 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 

 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 07, la Commission reprend ses travaux. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Giguère (Saint-Maurice), M. H. Plante 
(Maskinongé), M. Morin (Côte-du-Sud) et M. Simard (Dubuc) - 5. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am y (annexe II). 

 
À 15 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
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Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Giguère 
(Saint-Maurice), M. H. Plante (Maskinongé) et M. Morin (Côte-du-Sud) - 5. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit s’engage sur l’article 1. 

 
M. Morin (Côte-du-Sud) remplace M. le président. 

 
Le débat se poursuit. 

 
M. Pagé (Labelle) reprend ses fonctions à la présidence. 

 
Après débat, l'article est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Giguère (Saint-
Maurice), M. H. Plante (Maskinongé), M. Morin (Côte-du-Sud), M. Simard 
(Dubuc) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 7. 
 
Contre : M. Rochon (Richelieu) et M. Villeneuve (Berthier) - 2. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'article 1, amendé, est adopté à la majorité des voix. 

 
Article 2 : Un débat s'engage. 
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M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am z (annexe II). 
 
À 16 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Morin (Côte-du-Sud) remplace M. le président. 
 
Après débat, l'article 2 est adopté. 
 
Article 3 : Un débat s'engage. 

 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 2 novembre 2016 
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Huitième séance, le jeudi 3 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. St-Denis (Argenteuil) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
Mme Tremblay (Chauveau) en remplacement de M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 28, M. Morin (Côte-du-Sud) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 3 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am aa (annexe II). 
 
À 11 h 50, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 
6 minutes. 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am aa. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am ab (annexe II). 
 
À 12 h 02, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 

M. Pagé (Labelle) prend ses fonctions à la présidence. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Giguère 
(Saint-Maurice), M. Morin (Côte-du-Sud) et M. Simard (Dubuc) - 5. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am ac (annexe II). 
 

À 12 h 44, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 5 minutes. 
 
Un débat s'engage. 
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À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 05, la Commission reprend ses travaux. 
 

Le débat se poursuit. 
 

M. Villeneuve (Berthier) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 15 h 45, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
 

Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 36, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 18 minutes. 
 

Le débat se poursuit. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Villeneuve (Berthier) retire le sous-
amendement coté Sam a. 

 
M. Villeneuve (Berthier) propose le sous-amendement coté Sam b (annexe II). 

 
À 16 h 42, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 

 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Busque (Beauce-Sud), M. Morin (Côte-
du-Sud), M. Simard (Dubuc), M. St-Denis (Argenteuil) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
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Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
L’amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Busque (Beauce-Sud), M. Morin (Côte-
du-Sud), M. Simard (Dubuc), M. St-Denis (Argenteuil) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
L'article est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Arcand (Mont-Royal), M. Busque (Beauce-Sud), M. Morin (Côte-du-
Sud), M. Simard (Dubuc), M. St-Denis (Argenteuil) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Contre : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'article 3 est adopté à la majorité des voix. 

 
Article 4 : Après débat, l'article 4 est adopté. 

 
Article 4.1 : M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am 15 
(annexe I). 
 

À 17 h 50, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 4.1 est donc adopté. 
 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au lundi 
7 novembre 2016, à 14 heures. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 3 novembre 2016 
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Neuvième séance, le lundi 7 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M.  H. Plante (Maskinongé) en remplacement de M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 14 h 07, M. Habel (Sainte-Rose) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission du remplacement. 
 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

44 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 16 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole.  
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Après débat, l’amendement est adopté. 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec la permission de M. le président, M. Villeneuve (Berthier) dépose le 
document coté CAPERN-104 (annexe III). 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 16 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am ad (annexe II). 
 

À 16 h 20, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
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M. H. Plante (Maskinongé) remplace M. le président. 
 
Le débat se poursuit. 
 

M. Habel (Sainte-Rose) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
mardi 8 novembre 2016, à 10 heures. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 7 novembre 2016 
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Dixième séance, le mardi 8 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), présidente de séance 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

47 

La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May. 
 
À 10 h 03, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À midi, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 19, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de Mme Léger (Pointe-
aux-Trembles). 
 

Le débat se poursuit. 
 
M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 17 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
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À 16 h 20, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 
 
M. Lelièvre (Gaspé) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Lelièvre (Gaspé), M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-
Hyacinthe) et M. Villeneuve (Berthier) - 4. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Morin (Côte-du-Sud) et 
M. Simard (Dubuc) - 6. 
 
Abstention : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 16 h 54, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am ae (annexe II). 
 

À 17 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Villeneuve (Berthier) retire 
l'amendement coté Am ae. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am af (annexe II). 
 

À 17 h 31, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
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À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 33, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel 
du Parlement sous la présidence de M. Pagé (Labelle). 
 

Le débat se poursuit. 
 

À 19 h 47, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Lelièvre (Gaspé), M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-
Hyacinthe) et M. Villeneuve (Berthier) - 4. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Habel (Sainte-Rose), M. Morin 
(Côte-du-Sud) et M. Simard (Dubuc) - 7. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
M. Lelièvre (Gaspé) propose l'amendement coté Am ag (annexe II). 
 

À 20 h 12, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Lelièvre (Gaspé), M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-
Hyacinthe) et M. Villeneuve (Berthier) - 4. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Habel (Sainte-Rose) et M. Simard 
(Dubuc) - 6. 
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Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 8 novembre 2016 
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Onzième séance, le mercredi 9 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Iracà (Papineau) en remplacement de M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Matte (Portneuf) en remplacement de M. Simard (Dubuc) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Roy (Bonaventure) en remplacement de M. Lelièvre (Gaspé) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Surprenant (Groulx) en remplacement de Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre député présent : 
 
M. Cousineau (Bertrand) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 16, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 (suite) : Un débat s'engage. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am ah (annexe II). 

 
À 11 h 25, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Roy (Bonaventure), M. Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Habel (Sainte-Rose), M. Matte (Portneuf) et M. Morin (Côte-
du-Sud) - 6. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am ai (annexe II). 
 
À 12 h 32, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
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Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 16 heures. 
 

___________________________ 
 
À 16 h 05, la Commission reprend ses travaux. 
 
Il est convenu de permettre à M. Surprenant (Groulx) de remplacer Mme D’Amours 
(Mirabel). 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu), M. Roy (Bonaventure), M. Surprenant (Groulx) et 
M. Villeneuve (Berthier) - 4. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Habel (Sainte-Rose), M. Matte (Portneuf) et M. Morin (Côte-
du-Sud) - 6. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 17 h 22, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 22 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
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À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 9 novembre 2016 
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Douzième séance, le jeudi 10 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) en remplacement de M. Chevarie (Îles-de-la-

Madeleine) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M.  Gaudreault (Jonquière) en remplacement de M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
M.  Surprenant (Groulx) en remplacement de Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 31, M. Busque (Beauce-Sud) déclare la séance ouverte. 
 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

56 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 (suite) : Un débat s'engage. 
 

M. Pagé (Labelle) prend ses fonctions à la présidence. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 03, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de M. Habel (Sainte-
Rose). 
 

Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am aj (annexe II). 
 

À 15 h 45, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 5 minutes. 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
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À 16 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
vendredi 11 novembre 2016, à 10 heures, où elle entreprendra un autre mandat. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 10 novembre 2016 
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Treizième séance, le lundi 14 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M.  Boucher (Ungava) en remplacement de M. Busque (Beauce-Sud) 
M.  Carrière (Chapleau) en remplacement de M. Simard (Dubuc) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M.  Girard (Trois-Rivières) en remplacement de M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
Mme Vallières (Richmond) en remplacement de M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 14 h 02, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 
 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 (suite) : Un débat s'engage. 
 

Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 16 h 15, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 

 
Le débat se poursuit. 
 
M. Lelièvre (Gaspé) propose l'amendement coté Am ak (annexe II). 
 

À 17 h 23, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 

À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
mardi 15 novembre 2016, à 10 heures. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 14 novembre 2016 
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Quatorzième séance, le mardi 15 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 07, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
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Mme la secrétaire informe la Commission qu'il n'y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 
 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 (suite) : Un débat s'engage. 
 

Avec la permission de M. le président, M. Arcand (Mont-Royal) dépose le 
document coté CAPERN-105 (annexe III). 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 10 h 25, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 
Le débat se poursuit. 
 
Avec la permission de M. le président, M. Arcand (Mont-Royal) dépose le 
document coté CAPERN-106 (annexe III). 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 11 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 16 h 21, la Commission reprend ses travaux. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
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À 19 h 32, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de M. Habel (Sainte-
Rose). 
 

Le débat se poursuit. 
 

M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am al (annexe II). 
 

À 19 h 38, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am am (annexe II). 
 

À 20 h 25, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 

M. Pagé (Labelle) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
Avec la permission de M. le président, M. Arcand (Mont-Royal) dépose les 
documents cotés CAPERN-107 à CAPERN-111 (annexe III). 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 15 novembre 2016 
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Quinzième séance, le mercredi 16 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 43, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

64 

Mme la secrétaire informe la Commission qu'il n'y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 (suite) : Un débat s'engage. 
 

Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 05, la Commission reprend ses travaux. 
 

Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose l'amendement coté 
Am an (annexe II). 

 
À 15 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 

Un débat s'engage. 
 

À 16 h 17, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
 

M. Habel (Sainte-Rose) remplace M. le président. 
 
Le débat se poursuit. 
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M. Pagé (Labelle) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Son temps de parole sur l’amendement étant écoulé, il est convenu de permettre à 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) de faire une intervention. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 

 
M. Turcotte (Saint-Jean) remplace M. le président. 

 
Le débat se poursuit. 
 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) soulève une question de règlement et indique que 
M. Rochon (Richelieu) impute des motifs indignes à M. Arcand (Mont-Royal).  
 
Le président mentionne à M. Rochon (Richelieu) de faire attention aux termes 
utilisés. 
 
M. Rochon (Richelieu) retire ses paroles. 

 
Le débat se poursuit. 

 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 
Québec, le 16 novembre 2016 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

 

Seizième séance, le jeudi 17 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 28, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
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Mme la secrétaire informe la Commission du remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 5 (suite) : Après débat, l’amendement coté Am an est rejeté. 
 
Un débat s'engage. 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose l'amendement coté Am ao 
(annexe II). 

 
À 11 h 56, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 
Un débat s'engage. 

 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 05, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de M. Morin (Côte-du-
Sud). 
 

Le débat se poursuit. 
 

M. Habel (Sainte-Rose) remplace M. le président. 
 

Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Après débat, l'article est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Chevarie (Îles-
de-la-Madeleine), M. Morin (Côte-du-Sud) et M. Simard (Dubuc) - 5. 
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Contre : Mme D'Amours (Mirabel), M. Rochon (Richelieu) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Habel (Sainte-Rose) - 1. 
 
L'article 5, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 6 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am ap (annexe II). 
 

À 16 h 01, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 
Un débat s'engage. 
 

À 16 h 11, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Rochon (Richelieu) retire 
l'amendement coté Am ap. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am 18 (annexe I). 
 

À 16 h 14, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 16 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am 19 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté.  
 
L'article 6, amendé, est adopté. 
 
Article 7 : Un débat s'engage. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am aq (annexe II). 
 

À 17 h 49, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 
 
Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Rochon (Richelieu) et M. Villeneuve (Berthier) - 2. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), Mme D'Amours 
(Mirabel), M. Morin (Côte-du-Sud) et M. Simard (Dubuc) - 5. 
 
Abstention : M. Habel (Sainte-Rose) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 

À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 17 novembre 2016 
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Dix-septième séance, le mardi 22 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Roy (Bonaventure) en remplacement de M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 19 h 33, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Il est convenu de permettre à M. Roy (Bonaventure) de remplacer M. Villeneuve 
(Berthier). 
 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 7 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 7 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 8 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 8 est adopté. 
 
Article 9 : Un débat s'engage. 

 
À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 
Québec, le 22 novembre 2016 
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Dix-huitième séance, le mercredi 23 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 15, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 9 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Avec la permission de M. le président, M. Villeneuve (Berthier) dépose le 
document coté CAPERN-112 (annexe III). 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am ar (annexe II). 

 
À 12 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Un débat s'engage. 

 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 09, la Commission reprend ses travaux. 
 

Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Après débat, l'article est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Habel (Sainte-Rose) et M. Morin 
(Côte-du-Sud) - 6. 
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Contre : M. Rochon (Richelieu), Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
L'article 9 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 10 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 16 h 30, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 
Après débat, l'article 10 est adopté. 
 
Article 11 : Un débat s'engage. 

 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 23 novembre 2016 
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Dix-neuvième séance, le jeudi 24 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Drolet (Jean-Lesage) en remplacement de M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Fortin (Pontiac) en remplacement de M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 07, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 11 (suite) : Un débat s'engage. 
 

Avec la permission de M. le président, M. Villeneuve (Berthier) dépose le 
document coté CAPERN-113 (annexe III). 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 16 h 43, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 

M. Habel (Sainte-Rose) remplace M. le président. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 11 est adopté. 
 
Article 12 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 
20 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Drolet (Jean-
Lesage), M. Giguère (Saint-Maurice) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 5. 
 
Contre : Aucun. 
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Abstention : M. Habel (Sainte-Rose), M. Rochon (Richelieu) et M. Villeneuve 
(Berthier) - 3. 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
Un débat s'engage. 
 

À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 24 novembre 2016 
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Vingtième séance, le lundi 28 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Boucher (Ungava) en remplacement de M. Simard (Dubuc) 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Matte (Portneuf) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
Mme Tremblay (Chauveau) en remplacement de M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 14 h 03, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Avec la permission de M. le président, M. Arcand (Mont-Royal) dépose le 
document coté CAPERN-114 (annexe III). 
 
Article 12 (suite) : Un débat s'engage. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose l'amendement coté Am as (annexe II). 
 

À 14 h 57, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
En lisant un communiqué de presse daté du 16 août 2016, M. Villeneuve 
(Berthier) mentionne des propos non parlementaires. M. Habel (Sainte-
Rose) soulève alors une question de règlement et indique que le député de 
Berthier ne peut faire indirectement ce qui ne peut être fait directement et 
demande au président que soient retirés les propos non parlementaires. 

 
À la demande de M. le président, M. Villeneuve (Berthier) retire ses propos non 
parlementaires et tente de poursuivre la lecture du communiqué en omettant de 
les mentionner. Devant la difficulté de citer le contenu du communiqué sans 
mentionner les propos non parlementaires, il invite les personnes à le lire et 
demande que le document soit déposé.  
 
Se questionnant quant au dépôt d’un document contenant des propos non 
parlementaires, M. le président mentionne qu’il informera le plus tôt possible la 
Commission à savoir s’il permet ou non ce dépôt.  

 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 



Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles Procès-verbal 

 
 

80 

L'article 12, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 12.1 : M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté 
Am at (annexe II). 
 

À 15 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 5 minutes. 
 
Un débat s'engage. 
 

À 16 h 34, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement introduisant le nouvel 
article 12.1. 
 
Article 13 : Après débat, l'article 13 est adopté. 
 
Article 14 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 14 est adopté. 
 
Article 15 : Un débat s'engage. 
 
Lors du débat, M. Rochon (Richelieu) mentionne des propos non parlementaires.  
 
À la demande de M. le président, M. Rochon (Richelieu) retire ses propos. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
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À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
mardi 29 novembre 2016, à 10 heures. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 
Québec, le 28 novembre 2016 
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Vingt et unième séance, le mardi 29 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre participante : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 01, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu'il n'y a pas de remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 15 (suite) : Après débat, l'article 15 est adopté. 
 
Article 16 : Un débat s'engage. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am au (annexe II). 
 

À 11 heures, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 5 minutes. 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 36, la Commission reprend ses travaux à la salle des Premiers-Ministres de 
l’édifice Pamphile-Le May. 
 

Le débat se poursuit. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 

À 20 h 15, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Avec la permission de M. le président, M. Rochon (Richelieu) dépose le 
document coté CAPERN-115 (annexe III). 
 
Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
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Le débat se poursuit. 
 
À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die.  
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 29 novembre 2016 
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Vingt-deuxième séance, le mercredi 30 novembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 05, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu'il n'y a pas de remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 16 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 16 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 16.1 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am 21 
(annexe I). 
 

À 16 h 09, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
M. Pagé (Labelle) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
Le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Chevarie (Îles-
de-la-Madeleine), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Habel (Sainte-Rose), 
M. Lelièvre (Gaspé), M. Pagé (Labelle), M. Rochon (Richelieu), M. Simard 
(Dubuc) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 10. 
 
Contre : Aucun. 
 
Abstention : Aucun. 
 
Le sous-amendement est adopté. 
 
Après débat, l'amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 16.1 est donc 
adopté. 
 
Article 17 : Un débat s'engage. 
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À 17 heures, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 13 minutes. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am 22 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 17, amendé, est adopté. 
 
Article 18 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 17 h 32, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose l'amendement coté Am av (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Rochon (Richelieu) retire 
l'amendement coté Am av. 
 
Après débat, l'article 18 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 19 : Un débat s'engage. 

 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 33, la Commission reprend ses travaux. 
 

Après débat, l'article 19 est adopté. 
 
Article 20 : Après débat, l'article 20 est adopté. 
 
Article 21 : Un débat s'engage. 
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Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 21 est adopté. 
 
Article 22 : Un débat s'engage. 
 

À 21 h 22, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 16 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Rochon (Richelieu) impute des motifs indignes à M. Arcand (Mont-Royal). 
 
À la demande de M. le président, M. Rochon (Richelieu) retire ses propos non 
parlementaires. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Lelièvre (Gaspé) propose l'amendement coté Am aw (annexe II). 
 

À 22 h 08, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 

 
À 22 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die.  
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 30 novembre 2016 
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Vingt-troisième séance, le jeudi 1er décembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Roy (Bonaventure) en remplacement de M. Pagé (Labelle) 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
Mme Vallières (Richmond) en remplacement de M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 05, M. Habel (Sainte-Rose) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 22 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement coté Am aw (annexe II). 
 
M. Rochon (Richelieu) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 

À 16 h 16, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 

À 16 h 43, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 
 
Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 
L'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Lelièvre (Gaspé), M. Rochon (Richelieu), M. Roy (Bonaventure) et 
M. Villeneuve (Berthier) - 4. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine), Mme D'Amours (Mirabel) et 
M. Simard (Dubuc) - 6. 
 
Abstention : M. Habel (Sainte-Rose) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Un débat s'engage. 
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Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article est mis aux voix. À la demande de M. Rochon (Richelieu), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Busque 
(Beauce-Sud), M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine), Mme D'Amours (Mirabel), 
M. Simard (Dubuc) et Mme Vallières (Richmond) - 7. 
 
Contre : M. Lelièvre (Gaspé), M. Rochon (Richelieu), M. Roy (Bonaventure) et 
M. Villeneuve (Berthier) - 4. 
 
Abstention : M. Habel (Sainte-Rose) - 1. 
 
L'article 22 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 23 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 23 est adopté. 
 
Article 24 : Un débat s'engage. 

 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 37, la Commission reprend ses travaux. 
 

Le débat se poursuit. 
 

Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 21 h 07, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 
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Le débat se poursuit. 
 
M. Lelièvre (Gaspé) propose l'amendement coté Am ax (annexe II). 
 

À 22 h 17, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
Un débat s'engage. 

 
À 22 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 1er décembre 2016 
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Vingt-quatrième séance, le vendredi 2 décembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 42, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu'il n'y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 24 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement coté Am ax (annexe II). 
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Lors du débat, M. Arcand (Mont-Royal) mentionne des propos non 
parlementaire.  
 
À la demande de M. le président, M. Arcand (Mont-Royal) retire ses propos. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Lors du débat, M. Villeneuve (Berthier) impute des motifs indignes à M. Arcand 
(Mont-Royal). 
 
À la demande de M. le président, M. Villeneuve (Berthier) retire ses propos non 
parlementaires. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Après débat, l'article 24 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 25 : M. Arcand (Mont-Royal) propose l'amendement coté Am ay 
(annexe II). 
 

À 12 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 

 
À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
mardi 6 décembre 2016, à 10 heures. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 2 décembre 2016 
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Vingt-cinquième séance, le mardi 6 décembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Busque (Beauce-Sud) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
M. Simard (Dubuc) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Me Isabelle Giguère, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Pascal Perron, conseiller stratégique, Bureau des hydrocarbures, ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles 
Mme Luce Asselin, sous-ministre associée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 
 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 07, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission qu'il n'y a pas de remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 
 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
 

Article 25 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement coté Am ay (annexe II). 
 
M. Morin (Côte-du-Sud) remplace M. le président. 
 

Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Giguère de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. Par conséquent, il porte maintenant la cote 
Am 23 (annexe I). 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am az (annexe II). 

 
À 11 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 
Un débat s'engage. 

 
À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 38, la Commission reprend ses travaux. 
 

Le débat se poursuit. 
 
M. Lelièvre (Gaspé) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 

À 16 h 10, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Un débat s'engage. 
 

À 17 h 11, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 24 minutes. 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Rochon 
(Richelieu), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Lelièvre (Gaspé), M. Rochon (Richelieu) et Mme Soucy (Saint-
Hyacinthe) - 3. 
 
Contre : M. Arcand (Mont-Royal), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Chevarie 
(Îles-de-la-Madeleine), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Habel (Sainte-Rose) et 
M. Morin (Côte-du-Sud) - 6. 
 
Abstention : M. Pagé (Labelle) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am az. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am 24 (annexe I). 

 
À 17 h 18, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Un débat s'engage. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 

 
À 17 h 21, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 
L'amendement est adopté. 
 
Un débat s'engage. 
Il est convenu de permettre à M. Perron de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
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Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose l'amendement coté Am ba 
(annexe II). 

 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 36, la Commission reprend ses travaux. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
M. le président déclare l’amendement irrecevable. Il indique que celui-ci contredit une 
décision que la Commission a rendue au sujet d’un amendement antérieur. 

 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose l'amendement coté Am bb 
(annexe II). 

 
À 19 h 40, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Asselin de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 21 h 29, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 
Québec, le 6 décembre 2016 
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Vingt-sixième séance, le mercredi 7 décembre 2016 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 

Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 
(Ordre de l’Assemblée le 6 octobre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Pagé (Labelle), président 
M. Habel (Sainte-Rose), vice-président 
 
M. Arcand (Mont-Royal), ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) en remplacement de M. Simard (Dubuc) 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) 
M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Lamontagne (Johnson) en remplacement de Mme D’Amours (Mirabel) 
M. Lelièvre (Gaspé) 
M. Morin (Côte-du-Sud) 
M. Rochon (Richelieu), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'énergie et de 

ressources naturelles 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’énergie 
M. Villeneuve (Berthier) 

 
___________________________ 

 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 09, M. Pagé (Labelle) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 23 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 269 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 23 du projet de loi. 
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Article 25 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement coté Am bb (annexe II). 
 

M. Lelièvre (Gaspé) mentionne des propos non parlementaires. 
 
À la demande de M. le président, M. Lelièvre (Gaspé) retire ses propos. 

 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Un débat s'engage. 

 
À 16 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die.  
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Sylvain Pagé 
 
SPR/mcm 

Québec, le 7 décembre 2016 
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ANNEXE I 
 

Amendements et sous-amendements adoptés 
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ANNEXE II 
 

Amendements et sous-amendements 
retirés, rejetés, irrecevables ou suspendus 
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Liste des documents déposés 
 



 

 

Liste des documents déposés 
 
Barreau du Québec. Mémoire du Barreau du Québec. Projet de loi no 106 – Loi 

concernant la mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant 
diverses dispositions législatives. 8 septembre 2016. 6 p. Déposé le 
18 octobre 2016. 

 CAPERN-093 

Hydro-Québec. [Mémoire concernant le projet de loi no 106 – Loi concernant la mise 
en œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 
législatives]. 30 août 2016. 6 p. Déposé le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-094 

Montréal pour tous. [Mémoire concernant le projet de loi no 106 – Loi concernant la 
mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 
législatives]. août 2016. 6 p. Déposé le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-095 

MRC de Memphrémagog. [Commentaires concernant le projet de loi no 106 – Loi 
concernant la mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant 
diverses dispositions législatives]. 31 août 2016. 2 p. Déposé le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-096 

Municipalité de Saint-Paulin. [Résolution de la Municipalité de Saint-Paulin 
concernant le projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la 
Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives]. 
22 août 2016. 3 p. Déposé le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-097 

Ville de Laval. [Commentaires concernant le projet de loi no 106 – Loi concernant la 
mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 
législatives]. 22 septembre 2016. 3 p. Déposé le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-098 

Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine. [Mémoire concernant le projet de 
loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et 
modifiant diverses dispositions législatives]. 21 septembre 2016. 323 p. Déposé 
le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-099 

Assemblée des Premières Nations Québec – Labrador. [Lettre adressée au Premier 
ministre concernant le projet de loi no 106 – Loi concernant la mise en œuvre de 
la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives]. 
15 août 2016. 2 p. Déposé le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-100 

Arcand, Pierre et Kelley, Geoffrey. [Lettres du ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et du ministre responsable des Affaires autochtones 
adressées à des représentants des Premières Nations et des Inuits dans le cadre de 
la Politique énergétique 2030 : L’Énergie des Québécois – Source de croissance]. 
5 octobre 2016. 12 p. Déposé le 18 octobre 2016. 

 CAPERN-101 

  



 
 

 

Coalition Saint-Laurent. [Liste des permis actifs en milieu marin]. Octobre 2016. 1 p. 
Déposé le 1er novembre 2016. 

 CAPERN-103 

Gouvernement du Québec. [Extrait du Règlement 51-101 sur l’information 
concernant les activités pétrolières et gazières (Loi sur les valeurs mobilières)]. 
2015. 2 f. Déposé le 7 novembre 2016. 

 CAPERN-104 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. [Plan d’action gouvernemental 
concernant le développement de la filière des hydrocarbures]. Non daté. 2 p. 
Déposé le 15 novembre 2016. 

 CAPERN-105 

Gouvernement du Québec. Plan d’action pour l’inspection des puits inactifs du 
Québec – Faits saillanst. Non daté. 2 p. Déposé le 15 novembre 2016. 

 CAPERN-106 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. [Tableau comparatif de la Loi sur 
les mines versus la Loi sur les hydrocarbures]. 7 novembre 2016. 4 p. Déposé le 
15 novembre 2016. 

 CAPERN-107 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. Projet de Règlement sur la 
gestion en milieu terrestre de certaines activités pétrolières et gazières réalisées 
en vertu des licences d’exploration, de production et de stockage 
d’hydrocarbures et des autorisations d’exploiter de la saumure. Non daté. 2 p. 
Déposé le 15 novembre 2016. 

 CAPERN-108 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. Projet de Règlement sur la 
gestion des licences d’exploration, de production et de stockage d’hydrocarbures 
et sur les autorisations d’exploiter de la saumure. Non daté. 2 p. Déposé le 
15 novembre 2016. 

 CAPERN-109 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. Projet de Règlement sur les 
activités pétrolières et gazières en milieu hydrique. Non daté. 2 p. Déposé le 
15 novembre 2016. 

 CAPERN-110 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. Projet de Règlement sur les 
redevances, les droits sur les substances soutirées et sur les modalités de 
compensation. Non daté. 2 p. Déposé le 15 novembre 2016. 

 CAPERN-111 

Auteur inconnu. [Document de travail portant sur des orientations réglementaires 
concernant l’application de la Loi favorisant l’accès aux services de médecine de 
famille et de médecine spécialisée]. 18 mars 2015. 12 p. Déposé le 
23 novembre 2016. 

 CAPERN-112 

Auteur inconnu. [Document titré La Loi 18 : le moratoire fluvial qui porte sur la Loi 
limitant les activités pétrolières et gazières]. Non daté. 2 p. Déposé le 
24 novembre 2016. 

 CAPERN-113 

  



 
 

 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. [Liste des 11 sites géologiques 
exceptionnels]. Non daté. 1 f. Déposé le 28 novembre 2016. 

 CAPERN-114 

Coalition Saint-Laurent. [Carte illustrant la zone de gestion conjointe des 
hydrocarbures (limite ouest) décrite à l’annexe de l’amendement coté Am at 
proposé par M. Rochon (Richelieu)]. 30 juin 2016. 1 f. Déposé le 
29 novembre 2016. 
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